
– Ligne de crédit : 20074 « Transports de personnes
extérieures à la collectivité ».

Pour les frais de location de véhicule :

– Chapitre : 938 « Transports et communication» ;

– Sous fonction : 81 « Infrastructures et transport terrestre » ;

– Article : 6135 « Location immobilière » ;

– Ligne de crédit : 3628 « Loyers pour matériel de transport
DITTT ».

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le vice-président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

GILBERT TYUIENON

_______

Arrêté n° 2014-1199/GNC du 29 avril 2014 modifiant
l'annexe 1 à l'arrêté n° 63/AEM du 29 septembre 2010
réglementant le mouillage et certaines activités nautiques
aux abords de l'émissaire sous-marin de l'usine Vale Inco

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2009-10 du 28 décembre 2009 relative au
transfert à la Nouvelle-Calédonie des compétences de l'Etat en
matière de police et sécurité de la circulation maritime
s'effectuant entre tous points de la Nouvelle-Calédonie, et de
sauvegarde de la vie humaine en mer dans les eaux territoriales ;

Vu les articles L5242-1 et L5242-2 du code des transports ;

Vu l'article R.610-5 du code pénal ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté ne 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d'un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 63/AEM du 29 septembre 2010 réglementant le
mouillage et certaines activités nautiques aux abords de
l'émissaire sous-marin de l'usine Vale Inco ;

Vu la liste de coordonnées transmise par VALE Nouvelle-
Calédonie comme suite aux travaux de remise en état de
l'émissaire,

A r r ê t e :

Article 1er : L'annexe 1 de l'arrêté n° 63/AEM du 29 septembre
2010 susvisé est remplacée par l'annexe 1 jointe au présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le vice-président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

GILBERT TYUIENON

_______
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